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Relocalisation de la production pharmaceutique et sécurité sanitaire
Question écrite n° 8115

Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles au
sujet des efforts menés par le Gouvernement pour favoriser la relocalisation en France de la production de
principes actifs pharmaceutiques essentiels, dans un contexte de vulnérabilités révélées par les crises sanitaires
récentes. Conscient des enjeux de sécurité sanitaire et d'autonomie stratégique, il souhaite connaître les critères
retenus pour sélectionner les sites de relocalisation, les entreprises bénéficiaires des aides publiques, ainsi que
les montants investis dans ces opérations. Il lui demande également quelles sont les mesures prévues pour
assurer la pérennité de ces relocalisations dans un secteur soumis à une forte concurrence internationale.
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